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ANNEXE II 

Modèle d'informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l'article 8,  

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l'article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852  

Dénomination du produit : OPCI FRANCEUROPE IMMO ISR         

Identifiant d'entité juridique : 969500MCF7G58INA0160 

Caractéristiques environnementales  

et/ou sociales 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier ?  

  
 

Les caractéristiques promues par le fonds consistent à investir dans des actifs immobiliers dont les 

performance ESG seront améliorées lors de leur gestion. 

 

Les investissements se font après une due diligence ESG et un plan d'actions est défini pour améliorer la 

performance ESG de l'actif en cours de gestion.  

Les caractéristiques environnementales et sociales promues sont les suivantes : 

- Réduction de la consommation totale d'énergie des bâtiments teritiaires existants de plus de 1000m², 

de 40% avant 2030 ou objectif d’être inférieur à un seuil de consommations énergétiques en valeur 

absolue 

- Reduction des risques environnementaux notamment amiante et pollution de sols 

- Amélioration de la performance ESG globale en exploitation 

 

Le fonds a obtenu le Label ISR en juillet 2021. Il a pour objectif d’améliorer la note ESG de sa poche « Best in 

Progress » sous 3 ans à compter de l’obtention du Label.  

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable ?  

 

 

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental : ___% 

 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l'UE 

Il promeut des caractéristiques 

environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 

durable, il contiendra une proportion 

minimale de ___% d'investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui sont considérées 

comme durables sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de l'UE 

ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomie de 

l'UE 

avec un objectif social 

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 

réalisera pas d’investissements durables.  

Par investissement 

durable, on entend un 

investissement dans 

une activité 

économique qui 

contribue à un objectif 

environnemental ou 

social, pour autant qu'il 

ne cause de préjudice 

important à aucun de 

ces objectifs et que Ies 

sociétés bénéficiaires 

des investissements 

appliquent des 

pratiques de bonne 

gouvernance. 

La taxinomie de l'UE 

est un système de 

classification institué 

par le règlement (UE) 

2020/8 52, qui dresse 

une liste d'activité 

économiques durables 

sur le plan 

environnemental. Ce 

règlement ne dresse 

pas de liste d'activités 

économiques durables 

sur le plan social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement alignés 
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Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de 

chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 

produit financier ? 

Les indicateurs de durabilité sont les suivants : 

Energie : 

- Pourcentage de bâtiments tertiaires de plus de 1000m² avec audit énergétique 

- Pourcentage de bâtiments tertiaires de plus de 1000m² avec audit énergétique et plan d’action 

énergétique 

- Pourcentage de bâtiments ayant déjà atteint l’objectif de réduction des consommations 

énergétiques 

Risques environnementaux : 

- Pourcentage en valeur des bâtiments avec audit phase 1 

- Pourcentage en valeur des bâtiments avec audit phase 1 et plan d’action nécessaire défini 

Performance ESG : 

- Pourcentage en valeur des bâtiments avec clauses ESG dans les contrats des property 

management conclus par le fonds et/ou son gérant AEW  

- Notation ESG sur 100 du portefeuille 

 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier  

entend partiellement réaliser et comment l'investissement durable contribue-t-il 

à ces objectifs ?  

Non applicable 

 

 

 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social ?  

 

Non applicable 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 

considération ?  

Non applicable 

 

 

 Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 

principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et 

aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits 

de l'homme ? Description détaillée :  

Non applicable 

Les indicateurs de 

durabilité évaluent la 

mesure dans laquelle 

les caractéristiques 

environnementales ou 

sociales promues par le 

produit financier sont 

atteintes.  

 

Les principales 

incidences négatives 

correspondent aux 

incidences négatives les 

plus significatives des 

décisions 

d'investissement sur les 

facteurs de durabilité 

liés aux questions 

environnementales, 

sociales et de 

personnel, au respect 

des droits de l'homme 

et à la lutte contre la 

corruption et les actes 

de corruption. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives 

sur les facteurs de durabilité ? 

 

Oui, ______  

 

Le fonds prend en compte les principaux impacts négatifs sur les facteurs de durabilité qui sont 

traditionnels pour les actifs immobiliers, tels que la pollution des sols, l'efficacité énergétique, les 

activités des locataires en relation avec les combustibles fossiles, les émissions de gaz à effet de 

serre (GES) et la biodiversité (artificialisation des sols).  

Lors des études en vue de l’acquisition des actifs par le fonds, l'impact de l'actif sur ces facteurs de 

durabilité est évalué et, pendant la gestion, un plan d'action est mis en œuvre pour réduire ces 

impacts. 

Conformément à l’article 11 (2) du règlement SFDR, les informations afférentes seront divulguées 

dans le rapport annuel du fonds, visé à l’article 22 de la directive 2011/61/UE. 

 

Non  

 

Quelle stratégie d'investissement ce produit financier suit-il ?  

 
La stratégie d’investissement de FRANCEUROPE IMMO ISR vise à constituer un portefeuille composé de 

différentes typologies d’actifs immobiliers complété par des actifs financiers. L’objectif d’allocation est le 

suivant :  

• Poche immobilière représentant au minimum 60 % et au maximum 65 % de l’actif brut du fonds (dont 

9 % maximum de l’actif brut du fonds en titres de sociétés foncières cotées françaises et européennes). 

Les actifs mentionnés aux 1° à 3° et au 5° du I de l’article L. 214-36 du Code monétaire et financier 

représenteront au minimum 51 % de l’actif brut du fonds ;  

• Poche financière représentant au maximum 35 % de l’actif brut du fonds réduite jusqu’à 0 % en cas de 

décollecte ;  

• Poche de liquidités investie en produits liquides et présentant une faible exposition au risque 

représentant, à tout moment, au minimum 5 % de l’actif brut du fonds. 

 

Le fonds a obtenu le label ISR appliqué à l'immobilier délivré par l'AFNOR en juillet 2021.  

La gestion ISR permet notamment d’élaborer un plan d’amélioration de la performance ESG pour les actifs 

existants appartenant à la catégorie "best in progress".  

 

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice 

important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 

devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l'UE 

et qui s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 

 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s'applique 

uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 

compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques 

durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 

restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l'Union 

européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan 

environnemental. 

 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 

important aux objectifs environnementaux ou sociaux.  

 

La stratégie 

d'investissement guide 

les décisions 

d'investissement selon 

des facteurs tels que 

les objectifs 

d'investissement et la 

tolérance au risque. 
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La stratégie prévoit aussi la sélection d'immeubles neufs avec un haut niveau de performance appartenant à la 

catégorie "best in class". Ces immeubles peuvent notamment avoir obtenu une certification environnementale. 

 

 

Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés 

pour sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit 

financier ?  

FRANCEUROPE IMMO ISR a défini une stratégie d’investissement qui inclue les aspect ESG et les 

caractéristiques ESG promus par le fonds. La phase de due diligence évalue la performance ESG initiale 

de l'actif et permet de s’assurer de sa compatibilité avec la stratégie ESG du fonds. 

 

Durant la phase d’acquisition, les audits suivants sont réalisés pour évaluer les risques liés à la 

durabilité : 

• Un audit technique 

• Un audit énergétique 

• Un audit environnemental 

• Un audit ESG 

 

Une notation ESG est produite et un plan d’action ESG est élaboré et intégré au budget pour atteindre 

les objectifs ESG du fonds. 

 

Quel est le taux minimal d'engagement pour réduire la portée des investissements 

envisagés avant l'application de cette stratégie d’investissement ?  

 

Non applicable. 

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des  

sociétés bénéficiaires des investissements ?  

 

Le fonds investit dans des immeubles et, à ce titre, déploie une stratégie d'engagement non pas avec 

les émetteurs, mais avec les parties prenantes impliquées dans les immeubles sous gestion. 

Les principales parties prenantes sont les gestionnaires immobiliers, les locataires et les entreprises 

de construction. 

Le fonds gère directement les immeubles avec un Property Management (" PM ") externalisé. 

Les contrats de PM incluent systématiquement des clauses ESG et ils doivent contribuer à la 

réalisation des objectifs ESG du fonds. Ils sont également en charge de la sensibilisation des locataires 

et du reporting périodique des actions ESG. Des examens réguliers sont effectués pour s'assurer que 

les objectifs ESG sont atteints. Les objectifs ESG comprennent le respect des réglementations en 

matière de santé, de sécurité et d'environnement, quel que soit le type de bâtiment, le suivi et la 

réduction de la consommation d'énergie, la présidence de comités environnementaux, la 

sensibilisation des locataires.  

En ce qui concerne les locataires, des clauses ESG sont incluses dans les baux standard qu'AEW utilise. 

Pour certains actifs, des annexes environnementales sont signées, avec un comité environnemental 

annuel qui discute des objectifs de réduction de la consommation d'énergie, de la consommation 

d'eau et des objectifs de réduction de la quantité de déchets produits. 

AEW intègre les principes de l'OCDE et des Nations Unies sur les droits de l'Homme dans sa politique 

d'ISR, intégrée dans les contrats des PM. 

 

Les pratiques de bonne 

gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le respect 

des obligations fiscales. 
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Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier ?  
 

La part minimum des investissements du fonds alignés avec les caractéristiques E/S (categorie #1) est de 

85%, ce qui correspond à 100% des poches immobilières et financières du fonds. 

 

 

 

 

 

 

 

Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques  

environnementales ou sociales promues par le produit financier ?  

 

Le fonds n’utilise pas de produits dérivés. 

 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 

environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

 

Non applicable. Le fonds vise 0% d’alignement à la taxonomie. 
 

L'allocation des actifs 

décrit la part des 

investissements dans 

des actifs spécifiques. 

 

  

Les activités alignées 

sur la taxinomie sont 

exprimées en 

pourcentage : 

- du chiffre d'affaires 

pour refléter la part des 

revenus provenant des 

activités vertes des 

sociétés bénéficiaires 

des investissements ;  

- des dépenses 

d'investissement 

(CapEx) pour montrer 

les investissements 

verts réalisés par les 

sociétés bénéficiaires 

des investissements, 

pour une transition vers 

une économie verte par 

exemple ; 

- des dépenses 

d'exploitation (OpEx) 

pour refléter les 

activités opérationnelles 

vertes des sociétés 

bénéficiaires des 

investissements. 

 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 

pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur  

les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

  

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

 

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S

85%

#1B Autres 
caractéristiques E/S

85%

#2 Autres

15%
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Quelle est la part minimale d'investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes ?  

Il n'y a pas de part minimale d'investissements dans les activités transitoires et habilitantes. 

 

Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif  

environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE ?  

 

Non applicable. 

 

Quelle est la part minimale d'investissements durables sur le plan social ?  

Non applicable. 

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est 

leur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales 

minimales ? 
 

Ces investissements correspondent aux liquidités, supports monétaires ou créances détenues par le 

fonds, à des fins d’investissement ou de distribution, pour lesquelles les considérations ESG ne sont pas 

applicables.  

 

Ces actifs, de part leur nature, ne causent pas de préjudice important aux indicateurs des principales 

incidences négatives applicables à l’immobilier et pris en compte par le fonds : efficacité énergétique, 

activités des locataires en lien avec les énergies fossiles, artificialisation des sols. 
 

 

 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu'il promeut ? 

Non applicable. 

 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements 

alignés sur la taxinomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour 

déterminer l'alignement des obligations souveraines * sur la taxinomie, le premier graphique montre 

l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris 

les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les 

obligations souveraines. 

 

*   Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

x%

x%

1. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, obligations souveraines 

incluses *

Alignés sur la taxinomie

(sans gaz fossile &

nucléaire)

Autres investissements

x%

x%

2. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, obligations souveraines 

exclues*

Alignés sur la taxinomie

(sans gaz fossile &

nucléaire)

Autres investissements

 

Les activités 

habilitantes 

permettent 

directement à d'autres 

activités de contribuer 

de manière 

substantielle à la 

réalisation d'un objectif 

environnemental. 

 

Les activités 

transitoires sont des 

activités pour 

lesquelles il n'existe 

pas encore de 

solutions de 

remplacement sobres 

en carbone et, entre 

autres, dont les 

niveaux d'émission de 

gaz à effet de serre 

correspondent aux 

meilleures 

performances 

réalisables. 

Le symbole  

représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental qui ne 

tiennent pas compte 

des critères applicables 

aux activités 

économiques durables 

sur le plan 

environnemental au 

titre de la taxinomie de 

l'UE. 
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Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ?  

Non applicable. 

 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de 

l'indice est-il garanti en permanence ? 

Non applicable. 

 

En quoi l'indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent ? 

Non applicable. 

 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné ? 

Non applicable. 

 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit ? 

 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :  

Plus d’informations sur le site Web :  

https://www.aewpatrimoine.com/nos-produits/opci/franceurope-immo-isr 

 

 

 

 

Les indices de référence 

sont des indices 

permettant de mesurer 

si le produit financier 

atteint les 

caractéristiques 

environnementales ou 

sociales qu'il promeut. 


